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ALLEMAGNE- — Francfort ,14 janvier

On écrit de 'Posen , le 3 janvier, à là Gazette d’Aügs- 
bourg : - w, , .. ,h

L’insiruclion CQçtrp.l’arçbevëqüjè niest jias.encore térrfjihée, 
attendu que la constatitlîon dè plusieurs faits raapque efteore. 
Le directeur de cerplë, Slëphâsins de Trz'erhesnô, p été en
voyé à Gnèsen pouf interroger lés chanoines en justice. Iis 
ont décliné unanimement lu juridiction' criminelle. D'après' 
les lois établies ’çn Prusse »,les accuses seuls ont le droit de 
décliner la competence' d'un§' juridiction. Leis chanoines ont 
été prévenus que leur exception ne pouvait être'admise. Ils 
ont nonobstant persisté dans leur rcfuA On leur à riotifiéjen- 
suite qu’ils sefaièrit traités comme .cpmjilices de lèitr arche
vêque, ils oniaççe'plec^^ position. M, Siéphàsins en référa 
auprès du cabinet de Berlin et reçut hier l’ortlfe de soinrnèP 
une dernière fois lé chapitre, faille de quoi la loi devait avoir 
cours, et la loi prescritfarrestation personneRe!

FRANCE- — Paris , le 17 janvier. 

chambre des députés. — Séance du 1Ü janvier.
L’ordre du jour est la suite fie* la discussion duprojet d’adresse.
Paragr.6. »C'estavec une profondedouteurquenous vovotisi’Êspagne 

se consumer dans les horreurs de là guerre civile. Nous' souhaitons ar
demment que le gouvernement de V. M. en continuant de prêter à la 
cause delà reine-Isabelle IL,; Vapimi que comportent les intérêts de la 
•France, emploi«, de concert ayroses alliés, toute son influence pour 
mettre un terme à de si déplorables excès. » .

Comme on a demandé la division du paragraphe, M. le président 
métaux voix la partie qui finit à ces mots « les horreurs de la guerre 

,-civile. » ■ ,, ,
.... Celle partie est adopjée à l’unanimité. (On,ciL)

»Ltautfe .partie est mise aux voix et adoptée sans discussion. (Marques 
d’étonnement.) 1

Les paragraphes 7 et 8 relatifs à la Pologne et au Mexique sont pareil
lement adoptés.

Paragraphe 9. «Nous nous applaudissons avec .votre majesté de l’état 
satisfaisant de nos .possessions d’Afrique. Nous avons la ferme confiance 
que miesilualion.^améliorera xlejpur eq jour, grâce à la discipline de 
■année, â Iß regiilarite de l'administration et à l’action bienfaisante 
dune religion éclairée. » —Adopté. . ..

M. te président fait observer qu’avant de passer outre., on doit reve
nir au paragraphe 2 qui4raile.dela .polilique extérieure et en général 
qui a été réservé pour, être voté après tous lés paragraphes iraiianf de 
chaque,fait en particulier.

Voici ce second paragraphe :
«Sousun gouvernement jaloux de notre dignité, gardien fidèle de nos 

alliances, la France tiendra toujours dans Je monde et dans l’estime des 
peuples, le rang qjjiàuj; appartient el,dont elle ne,veut pas déchoir «

Sur ce paragraphe,M. Ainilhauaproposéun amendemenlainsi conçu- 
Sousun gouvernement jaloux de notre dignité-, gardien fidèle de nos al
liances,la France occupe, toujours dans le monde et,dans l’estime des 
peuples le rang qui lui appartient et dont elle ne saurait déefieoir 
. M-Amjthau développe le deuxième paragraphe de sou amendement. Le 
l«r a déjà éléadopté.

L’uraLeur dît que les voies précédents de la chambre sur toutes les 
questions de politique étrangère , soulevées par le projet d’adresse 
avaient donné une consécration éclatante aux actes.du ministère- nue 
son amepifeiueut, étant rpdigédans ce sens,' devait êtrç Texuression 
des sentiments de la chambre. l,a majorité d,e la chambre fin l’ora- 
.lem- en terminant, a approuvé la polilique du gouvernement. Elle n’au- 
'raitpas donné, son approbation à une politique qui n’aurait eu ni habileté 
midignité..(AiLcentre: très bien..) le

M, Pages.(de. l’Arriègè), Depuis huit ans, je combats le système poli
tique suivi par le giuivernement. Je désapprouve ce qui a été fait J ’a- 
d -esse ne change pas ce syslème,:'et comme on a fait des questions de 
personnes, je dots .declarer que. je neveux ni du ministère tel qu'il 

^ t1?*"—èl;® ‘ÿi«“ ?" »eut le, faire.. (Mouvement, Inngue in- 
terru|Uion.) Lorateur dit qu il y a deux France, l’une qtii, a vaînqu l’Eu- 
Inf on ’ qul/stla -Franc,!ëlplomalique ; depuis huit' ans, selon 
lui, on a vécu sur deux mensonges, le ; arli de la peur et le parti de la

lSaS,r/éH,1rParl'fiui voulait l’o?dreau de- 
aans là ta, paix au dehors. Il pqiise que lorsque l’on veut parler haut 
on duit avoir la main sur l’épée, et que ce n'est pas le moment de nar- 
ler avec des chiffons diploiriaiiques. M. Thiers , comme M. M,lié, comme 
nn,i,GU|'ZOt n IJI'l-,Jarnals l’ar'ô haut devant l’étranger. On a Hop fait 
poui la paix. Déblayons le terrain; dq lq ppiitj, !Ue qui est Itouvrage des 
mi.pstèr^ précédents. Tout leq;ésultal des d scus ions de Fan denier 
et decettq année, a été de diviser la chàmbre en
(MouvementT le l,0uvoir imprôsililè et la dissolution inévitable.

capacité,; .mais, .qqe la coalition me permette de lui
ptfeenlec que si M. àlolé admis à 3Ó ans de date à remplir les mêmes

e a «ne capacilfSÄ

o» n’a uas fait là eat '"suffisant ; mais mon Dieu
Seulement if'u . I Sfa 'de.découverte. Il,y a longtemps qu’on ie..dit:
depuhdeui a„!!a‘if S?f.d,V‘?rs,a'rrS : *8quoiqii’inspffis

plus grande." Nous sommes dans des'ennàiV1 a-o';r,T!i ’la c-onfiance 
de l'Europe. Ce» n’iWW .£• d(s cnuditions nieilieures <]ue le resie
tjù’il faut attribuer cet heureux' résiliai à . pol1ilt,que du «niaisttre 
produire, neureux lésultat, mais elle a contribué à les

de ^ancojjàmais'eïle
...èÂteàÂlfeSœaSiîSiæ.... a-

m: PisMorr. ôh s’étonnera' oeii.^W“/■ ‘ “cin.e"t- x
«litre des homines éminents*- maoFu ^ de,me voir .tçêjé à ce débat 

11 icnis, mais il est, de ces sentimens profonds aux

quels on ne peut résister. Lorsque j’ai enteiidu M. Atnilhaii dire que le
gouvernement a lait honorer ta France au dehors , je n’ai ou me rete
nir., Je crois qy,e le ministère n’a pas tenu la France dans la situation 
qu elle devait avoir au dehors et je ne comprends pas qu’on vienne nous 
proposer de voter que le gouvernement a été gardien fidèle de nos al
liances. (Rumeurs.) Je ne veux pas revenir sur des questions de politi
que étrangère qui ont été oubliées ou passées, mais je ne puis m’einpè- 
cher de parler de la questiun d’Orient où le minisière n’a pas maintenu 
les intérêts de ia trance. 1

Le ministère s’est donné lui-même un bill d’indemnité oui car ce 
sont ses propres voix qui lui ont accordé ce bill. (Rùmeurs violentes.) 
N allons pas plus loin, ne le lai donnons pas nous-mêmes en votant 
larnendement.

L’orateur cite le 14« paragraphe oe l’adresse de 1831, par lequel la 
chambre espérait que des institutions seraient obtenues du Pape pour 
la population de la Romagne. Il aurait voulu citer ce passage dans la 
discussion du paragraphe relatif à l’évacuation d’Ancône pour décider 
quelques voix contre le cabinet. Il voudrait qu’on se contentât de dun- 
ner quelques aiiprohalions partielles au ministère sans lui donner un 
mil général d indemnité. L’orateur commente la portée des termes de 
I amendement. 11 ne veut pas qu’on vienne approuver les actes du ca
binet ; il faut que le pays se taise, et attende qu’un autre cabinet, plus 
jaloux de la dignité de la France (ah ! ah ! rires ironiques) : ie sais Ineu 
que vous voulez en,faire une question ministérielle. Pourquoi il s’agit 
d une question bien plus haute. Vous voulez essayer les effets de la po
lilique du ministère par une adresse louangeuse. La France ne se con
sole pas par les eoinpüinens que l’on fait à soi-même. L’orateur termine 
en di .ant que la politique du ministère a été déshonorante pour la Fran
ce. ( Vifs .murmures; quelques .voix : Allons donc ! )

M. le ministre des limaces. Je ne veux pas rentrer dans la discussion 
de^..questions,étrangères, le gouvernement a ffisp l’approbation de la 
majorité cl,.ne permettra pas qu’ou regarde comme déshonorante la pn- 
htique qm consiste à exécuter loyalement les traités. On nous a reproché 
dfÿoiEdftypwièl» majorité en votant pour nuus, mais, messieurs, 
popi dm. smcèieinem la vérité, nous nous serions bien volontiers abs- 

c-e (VqtpV‘»«r nm, sums ceux qui veulent être ministre s avaient
nhii !4>^nn' de,vatlT Pl,ur eux. (Eclats de rire. Approbation mur-' 

: quee. Agitation prolongée.) 1
,,,Â. *e .ministre explique tes passages de l’adresse de 1831, relatif à
élîaW?ft-X|lra‘1 dU dlscoai's de M- Sébasiiani minisire des affaires 
élia igèiesei lBoi qu, concorde parfaitement avec la politique suivie 
pm Je cabine, actuel. Cet extrait est pris an Moniteur

Le l"ü,c^-ve,llal dK la.cham'bre est plu? exact que le
Safer#.»*» '* °« ■« «s.

Une voix. Mais non de stipulations.
Le Boniteur peutquelqpefois ne pas (lire 

thïL.® té d,l> '? Gibune, bous en avons un exemple récent (M.
Sf ?&fzâpsfde sur so" banc-)’,nais ie Moniteur ne cha,,s«

<t,.Jîsxi1 v‘n,Sl’e deS fîaa".Çèslit dans le Moniteur un passage dèi’adresse
Uon Tonis lSJf^Z’d‘V1’ 411 U "’y 1581 lalt ("«niton d’aucune st.pula! 
tion. Toutes les fois que des accusations nouvelles seront portées à cette 
tribune , nous serons prêts à y monter, 1 eUe

Une bruyante agitation succède à ce discours. La séance est susnen- 
due pendant un quart d’heure. ‘ sl|spen-

' .**• terO'er ihl que quelque ait été l’opinion de lachambre sur tes dé
tails de la politique étrangère, la question d’ensemble reste tout entière
M S Guîzôi UmlaÜ“11 dC J-adro Sf sul'loul avec le set|s que lui a donné 
Hm.Cpsi LL '"ofi1« au moins de ia chambre est convaincue que la posi- 
i..«1 ,“l'nau'aise-0n >io1; etrefrappé d’un fait immense , c’est que tous 
b s, hommes qui oui fait partie du gouvernement et qui sont sortis
Ufs'étroits8 l’opposition. Ce ne sont,’pas des mo-
très-bien.)’. sl,lcère «oimcuon qui les a dirigés. (A gauche ,

iw/„aiTfait l.’étoge du travail de la commission ; elle s’est rendue 
1 organe d umsent'ment commua à toute la chambre. Les ministres ac- 
actuets ont «le la cuiilmuation d’une polilique siirannée. Ils ont eu des 
torts; fest de ne pas avoir été plus forts et de „’être pas sm lis d’une 
mauvaise position. J ai eu, dit l’orateur, l’avantage d’avoi, combattu
pendauce'^Dnntl ÎiW8 «arle-r d8 ,a q««sUhn.avec une parfaite indér
dfinUè «le (fa F.-aiîcc m,!,® “T' ‘I■“/ .1« duive sympathiseirpour la 
uignjie ne, m .Fiance,,sqns peine de s abjurer sut-même. (Très-bien I
Tout le monde garde le souvenir d une assemblée dont l’histoire redira 
les crimes,, mais jeia remercie d’avoir sauvé .l’indépendance du pavs 
La,révolution de juillet notait pas seulement, dit,41 le renversement 
d’uii trône au-dedans, mais ce fut m. changement^ ofit Sue àu-dehors

»•‘‘“»■"eG'-Aïjs-A.'.ss'ïffîÆÂS:

inK^Ue^bnÂb/>,0®',è’nrè ^ la révoll,lion française, s’est 
î suige*., yen est plus; que I Espagne soulevée par une (luêstmn de

maintenant en proie à d’horribles excès, qùe la Belgkpie 
est dans,une posiuou qui n’a pas d’avenir. Voilà les faits généraux uni 
prouvent quelles sont les conséquences des fàj ts .accomplis? 

v' oralexu;, abpide ia question relaiive aux négociations et déclaré
gîmphe de‘I adi esse ivlahïï a ®VCC l’i,Uelluion dc voler contre Je para- 
ferminé à voler no, ™ A"c°ne; mais le langage du ministre l’a dè-
SiîiiaM 1 - paragraphe et contre l’amendement (Mouve-
d/là âVrâncer1".1 da"S A"cd"B n°US "’avo"S Pas été. jaloux
îi k(- uiqA,nite % la * !aace. La convention est une humiliation uour elle blâme ta conduite du gouvernement en Espagne et 4 | ® 
la quadruple alliance est mie fiction. Il voudia.t quTn âdooià ôu le 
pan. de Christine ,ou. celui de don Carlos. Ce qü’H faUiP c’esL de
»Ä^ntÄ^r e,,.,!en'-is de >f franee, ( Approbation 
eifrunissani à la Hohanlh? * 1 l)en:se qu’un a voulu i’nnpussihle 
él'raugèrè311 d’L ürateu'' c "«6nue l’examén de la politique
lÄdssr-.r-,oi< •i“'“- <*» «ïo»»*mw,

4|*ès y»A«e de M. le gar.ie liesséëauxl la ehalnbre esi aïiéeaux

ain?iaeon™ s:rl suria 20 rüe de
it^, gardien fidèle‘.'4e 
: monde, et dans. l’çs-

ifèchnir »• * ".......... ° '*“* 1111 apparueui, et dont elle ne saurait
StfhtrSf0, “ Mad°rilé 213, - °“t voté^poér ramende-

. Marques de joie sur lesCe rèsullat causé une sensati m inexprimable
bancs de l’opposition.

, Séance du 17 janvier.
Les tribunes sont toujours encombrées; une vive agitation rè^ne dans 

1 as emblée très-nombreuse.
M. Cunin-Gridaine. Une partie de la Chambre, dans les divers votes 

successifs qui ont eu lieu , a donné s m adhésion à la politique du gou
vernement ; elle ne détruira pas aujourd’hui snn œuvre d’hier. L’o
rateur vote pour la suppression du paragraphe de la commission 
que M. Ainilhau voulait faire amender , en soutenant avec force que 
l'adoption, du paragraphe serait un démenti donné par la Chambre à 
elle-meme.

hi. J'ivien commentant l’opinion émise par M. Thiers, soutient que 
la politique du cabinet a ruiné l’alliance de la France avec l'Angleterre. 
L’orateur vote pour le paragraphe en déclarant que l’on veut mettre ta 
Chambre dans une fausse position.

M. Molé résume la position. Il rappelle à la Chambre ses voles d’ap- 
prpbjtion. La Chambre ne peut repousser en masse ce qu’ellp a approuvé 
en détail. Nos alliances n’ont pas souffert, dit l’orateur, ou si l’al
liance anglurfrançaise a souffert, la faute en a été aux cabinets préeé- 
dens. La question d’Orient, sur laquelle il n’est pas permis de parler , 
trouvera la France préparée à tous les événemens. La Chambre se doit, 
a elle-ineme de ne pas se donner un démenti. (Marques nombreuses 
d approbation.)

M. Thiers. Il ressort detoute la discussion, que la dignitéde la France 
na pas été parfaitement gardée et que nos alliances ne sont pas dans un 
état aussi florissant. Le discours du irône a gardé le silence sur l’alliance 
anglo-française dont on avait parlé pendant six ans : nous engageons la 
chambre à ne pas se contredire-

M. Molé. On nons a demandé pourquoi nous n’avions pas marché d’ac
cord avec l’Angleterre sur la question hollando-belge. Nous nous som- 
mes entendus avec l'Angleterre sur toutes les questions ; mais malgré 
1 alliance la plus intime, il pst des questions de détail dans lesquelles 
des interets secçudaires peuvent élever quelques différends ; nos suc
cesseurs s'ils ont de la loyauté, pourront vous dire que nous n’avons 
pas affaibli l'alliance avec l’Angleterre. Le rejet de l’amendement ne 
préjugé rien.

De toutes parts. Alix voix !
AL. Piscatory soutient que te second paragraphe de l’amendement doit 

ragraphe*UeSUOn d<i cabulet’ (ASitalioa prolongée.) Il vote pour le pa-

AI. de Lamartine soutient qu'il n’y aurait aucune incohérence dans 
les deux décisions,,L’orateur pense quq l’alliance de la France avec la 
Russie ou I Autriche, produirait d’immenses résultats. Si l’Angleterre 
avait été franche, la question, belge serait résolue.

,.AI. Dii/aureaccuse le cabinet du 15 avril d’avoir amené le refroidisse
ment avec,(’Angleterre. (Gris nombreux. Aux voix !)

Al. le président. Ou réclame le scrutin secret. Je donne lecture du pa- 
ragrapiie.de la commission v

« Sous up gouvernement, jaloux de notre dignité, gardien fidèle do 
» nos alliances, la France tiendra toujours dans le monde et dans l’es- 
»' déchol*8 9eup,es’le ra"S qui lui appartient, et dont elle ne veut pas

On procède à l’appel nominal.
M. le président. Voici le résultat du scrutin ;

Nombre des votans. . . 433 
.Majorité, .... . 217
Boules bjançhes. . . . 215 

- Boules noires. . . . . 220
La chambre a rèjété.
La plus vive agitation régné dans l’assemblée.

le ministère avait reçu une sorte d’échec dans la séance 
(I nter ; mais la séance d aujourd'hui lui en a offert la répa- 
ration. *

Voici ce'qufe c’est: la seconde partie de l’amendement de 
, Afmlnau était hier en discussion. On sait que cet amen
dement donnait une approbation très-explicite à la politique 
extérieure du ministère. Quoique la majorité sé fut pronon
cée en faveur du cabinet sur chaque paragraphe séparé 
concernant les affaires étrangères, elle a rejeté l'amende
ment de M. Amithau par 219 voix contre 210.

Aujourd hui il s agissait de voter le paragraphe de la com
mission de I adresse qui blâmait la politique du gouverne
ment. La majorité n’a pas voulu s’associer à ce blâme et le 
paragraphe a été rejeté par 220 voix contre. 213-

Ces votes s expliquent par ce fait que la majorité a dû 
tponver 1 amèndëment dè M. Amilhau trop Iândatif, et que 
d un autre côté ulle^ n a pas voulu déverser sur les actes du 
gouvernement le blâme que contenait le projet d’adresse.

Si le paragraphe de l’adresse n’avait pas été rejeté , le mi
nistère résijjhait le pouvoir,’comme le prouve l’article sui
vant publieke matin par la Presse :

« Le vote devant avoir lieu aussitôt après ia lecture du 
» procès-verbal, il importe donc essentiellement que tous 
» les dépu(ës soient présens à l’ouverture de la séance ; c’est- 
» a-dh’e a une héLire précise. Le ministère est fermement 
» résolu à jouer demain son existence même contre le ris— 
» que que peut lui faire courir la négligence qu’apporteraient 
» à se rendi’e à la seance des déjsütës disposés à lui donner 
» le'lir vote. Nijus saydns^'que1 sï’lè paragraphe dè la cominis- 
» sion 11’est pas purement et simplement rejeté, le minis- 
» 1ère, pèur se retirer, u’attendra’pas le vole définitif de 
» l’adresse; il donnera demain sa démission en iriassè. » 
[Voir plus limit la séance du 17.)

C esl le 16, dit-on , que l’ambassadeur français à Lon
dres a dû apposer sa signature aux résolutions définitives de

: ‘LConferMee Qn assüreque cétlejiésÖIutioiLsèrti irtithëdia. 
if sf^ilifiée au tfdtivernclneflt bel$t



LE POLITIQUE

Mines
— On a remarqué que M. le maréchal Gérard est resté 

fort longtemps hier aux Tuileries. Quelques personnes^ or
dinairement bien informées prétendent que 1 entretien qu il 
a eu avec S.'IVt. concernait les affaires de la Belgique.

— Il y avait hier soir une nombreuse réunion de députés
chez M. Thiers. , ,

— Ce qui suit est extrait du Mémorial des Pyrenees, du 
de ce mois •

Nous avons vu arriver hier à Pau les débris de la légion 
étrangère : 35 officiers et 157 sous officiers et soldats, voilà 
tout ce qui nous est revenu de ce corps qui a compté jusqu à 
7000 homnr. s sous les armes. Les détachemens partiels qui, 
à l autres époques, avaient déjà traversé notre ville , à leur 
rentrée en France, peuvent s évaluer a 3000 hommes envi
ron ; c’estdonc à près de 4000 que I on peut faire monter le 
chiffre effrayant de ceux qui, décimés sur les champs de ba
taille auprès de leur intrépide colonel Courard, ou enlevés 
dans les hôpitaux parla misère et les maladies , ue reverront, 
plus le sol duquel ils s’étaient élaneés avec un si belliqueux 
enthousiasme.

B.VNQEET OFFERT AUX RÉPÉTÉS BEIGES.
Les députés belges partent demain pour leur pays. Ils se rendent à 

Bruxelles afin de prendre part aux débats de la chambre dont ils sont 
membres, débats destinés peut-être à décider -du sort de la Belgique.
La révolution de juillet n’a pas-voulu les laisser s’éloigner sans leur 
donner un solennel témoignage de sympathie et de solidarité en faveur 
de, la révolution de septembre. Cinquante-cinq députés ; des généraux , 
des artistes, des électeurs, des notabilités de tout genre, s’étaient réunis, 
organisés à la hâte pour offrir un banquet à MM. d’Ansembourg et Metz, 
députés du Limbourg et du Luxembourg; d’Hoffschmidt aussi député, 
envoyé par l’association nationale belge, et de Potter, délégué du co
mité central de la même association.

Après un repas, présidé par l’honorable M. Laffitte, où la cordialité et 
l’ordre le plus complet n’ont cessé de régner, M. Àrago s’est levé et a pris 
la parole en ces ternies :

n Messieurs les envoyés belges,
■» Nous vous remercions d’avoir accepté notre invilation d’être venus 

vous asseoir à ce banquet fraternel, oui eût été plus nombreux encore 
si les limites de cette «al le n’y avaieir -ris obstacle. Nous sommes heu
reux de trouver une occasion de lém :r publiquement nos sympa
thies pour les sentimens que les pop ....lions de la Belgique, du Lim- 
bourg, du Luxembourg manifestent aujourd’hui sous tant de formes di
verses et avec une si imposante unanimité. Ces sentimens, nous ne vous 
faisons pas l’injure de les assimiler à de mesquines rivalités de voisi
nage; s’ils nous ont émus, c’est que nous y avons aperçu un cachet de 
haute moralité ; c’est qu’ils se sont offerts à nos esprits comme une con
sécration nouvelle du principe de la souveraineté du peuple, principe 
aussi ancien que l’origine des sociétés , souvent violé, souvent mé
connu, et aujourd’hui à l’abri de toute atteinte ; qui a surgi radieux des 
barrricades parisiennes de juillet 1810; que vous-mêmes avez noble
ment conquis au prix de votre sang dans les allées séculaires du parc de 
Bruxelles, et qui tôt ou tard sera l’unique base de la politique des na
tions civilisées.

» Pourquoi la diplomatie veut-elle mêler à une question toute de sen
timent , toute de patriotisme , les arides tableaux d’une future slatisti- 
«fiie commerciale ? Plus est brillante la perspective, vraie ou fausse, 
qu’on présente dans le lointain aux habitans du Limbourg , du Luxem
bourg , et plus leur détermination a de noblesse et de grandeur ; et 
d’ailleurs , les gémissements de la Pologne à l’agonie n’ont-ils pas as
sez douloureusement montré quel est le sort réservé aux peuples 
vaincus ?

» A une époque vouée presque exclusivement aux intérêts matériels,
Et journellement attristée par de hideuses scènes de corruption, les 
âmes honnêtes se sentiront rafraîchies , ravivées au spectacle d’une po 
imitation qui se montre prête >à tous tes sacrifices plutôt que de renoncer 
if-ses mœurs , à ses croyances, à ses institutions ; qui dénie aux proto
coles des conférences le droit de traiter les hommes comme de vils trou
peaux , et d’en disposer sans leur consentement; qui ne veulent pas en 
fin augmenter ie nombre des nationalités destinées à périr.

» Sous peu de jours, messieurs les envoyés, vous vous trouverez par
mi vos compatriotes. Nous ne savons ce que vous pourrez leur appren
dre d’officiellement encourageant. Dites du moins, dites partout, que 
dans cette France vers laquelle les imputations menacées ont bien voulu 
porter des regards d'espérance, les diverses classes delà société, un grand 
nombre de membres de la représentation nationale, vous ont entourés 
de leurs vœux les plus ardents; dites à vos courageux concitoyens qu’il - 
nis à eux d’esprit et de cœur, nous suivrons avec anxiété les diverses 
phrases du drame qui"va se dérouler à nos frontières, presque sons les 
canons des forteresses de Longwy, de Thionville, de Metz. Depuis des 
siècles, le fait et le droit se disputent ie monde. Grùee à la diffusion des 
lumières, grâce surtout à la liberté de la presse , ce palladium de ia 
civilisation moderne, le droit est devenu une grande puissance. L’his
toire . jusque dans ses périodes les plus feculées les traités loyalement 
compris, la morale, l'humanité,'constatent vos droits. Ayons donc con
fiance , présentez à vos amis comme â vos ennnemis Fanion, la force, la 
constance de vrais citoyens , et l’Europe tout entière sentira le besoin 
d’un dénouement pacifique.

n Au triomphedela cause belge! »
Getoast a été interrompu plusieurs fois par de bruyants applaudis

sements. M. le comte d’Ansembourg a répondu :
» Messieurs, lorsqu'on 1838, au sein de la paix , il a plu à quelques 

hommes de disposer dns populations du Limbourg et du Luxembourg, 
comme si les peuples étaient aliénables, sans consulter ni leurs inté
rêts , ni leurs affections, ni leurs croyances, ni leurs vœux, sans tenir 
compte des dispositions que le temps avait consacrées , ni des impossi
bilités qu’il avait fait naître, la Belgique, en courant aux armes, a 
tourné ses regards vers un pays plus puissant, régi comme elle par des 
institutions libres, eL alors, envoyés par les députés des populations me
nacées, nous sommes venus vers lui, certains d’y trouver ces senti
ments de sympathie et cet élan généreux qui toujours ont été l’apanage 
(lu peuple français. .

» Messieurs, la cause pour laquelle nous combattons aujourd’hui n est 
pas circonscrite dans les limites étroites d’un intérêt privé : elle est laeau- 
sedetous les peuples émancipés; c’est pour eux une question vitale-, 
carc’cst le principe de leur existence, auquel tous doivent empêcher 
qu’on ne porte une main destructive ; c’est notre indépendance, c’est no
tre nationalité que nous voulons maintenir à tont prix. Seuls, abandon
nés à nos propres forces, nous pouvons succomber, sans doute: mais 
nous conserverousl’honneur.

* Et après tout, messieurs, c’est la révolution de septembre qui de
fend ici la révolution de juillet, que l’on n’a pas encore osé attaquer di
rectement. Une quasi-restauration en Belgique lui porterait une atteinte 
funeste.

» Tous avez , messieurs, compris cette vérité, et votre tribune na
tionale a retenti de nobles et généreuses paroles ; la presse, cette sen
tinelle avancée de la liberté, des peuples, n’a cessé de la proclamer ; la 
cause de l’indépendance, de la nationalité, de l’intégrité de ia Belgi
que, a trouvé de zélés défenseurs , leur voix a frappé l’Europe entière 
et leur nom restera gravé dans le cœur de tous les Belges. Honneur
^ »"Messieurs, le banquet auquel vous nous conviez aujourd’hui, est 
une preuve nouvelle de la sympathie que la France voue aux peuples 
qui aiim qu’elle, ont su conquérir leur indépendance -, la Belgique , 
forte de-son droit forte de l’union intime qui règne entre tous les 
pouvoirs de l’État ’ saura se rendre digne de cette nationalité qu’elle 
entend conserver: elle n’oubliera pas qu e persévérance et coût aqe est 
sa devise.

» Accablée parle nombre, la Belgique se rappellera toujours que la 
Fratjeqtouche à sa frontière, et que si les distances n’ont permis que 
des Voeux stériles pour l’infortunée Pologne, elle, du moins, a d’autres 

;secours à attendre.
» Le canon tiré sous vos forteresses, n’éveillerait-d pas d anciens Sou

venirs? Qui pourrait croire que, froide çt impassible, la France assiste- 
, sur nos frontières, aux funérailles d’une nationalité amie, Peut-

être les ennemis de la Belgique, revenant à des sentimens de modera
tion, reculeront-ils devant une guerre injuste; mais si, dans leur 
aveugle volonté, ils exigent le démembrement delà Belgique, la perte 
ou le déshonneur de sa nationalité; si le sang belge doit couler, 
rappelons-nous alors, messieurs, que, pour défendre leur indépen
dance, les peuples doivent former une sainte-alliance , et se donner 
tous ta main. -,

» Nous accueillons avec enthousiasme-et reconnaissance vos nobles , 
paroles; nous les rapporterons fidèlement à nos concitoyens, heureux , 
comme nous, de votre sympathie.

» A la France généreuse ! »
Après cette allocution non moins bien accueillie que la première , le 

irésidenl a déclaré cetle manifestation terminée, et l’assemblée s’est sé-président : 
parée avec calme. (Commerce.)

BELGIQUE- — Bruxelles, le 18 janvier.

Le 1er. bataillon du 2e. régiment de ligne en garnison à 
Bruxelles , vient de recevoir l’ordre de partir pour le camp 
de Béverloo. Il sera remplacé à Bruxelles par le 2e. batail
lon du même régiment, qui se trouve à Giiarleroy et qui a 
aussi reçu l’ordre de se mettre en marche immédiatement.

Le 3e. bataillon de ce régiment qui était en garnison à 
Mons, est déjà en marche pour le camp.

Le bataillon du 10e. de ligne qui se trouve en garnison 'a 
Bruxelles, a reçu l’ordre de se tenir prêt à partir pour la 
Campine au premier.signal. ' ,

On dit que le régiment des guides a aussi reçu 1 ordre de 
se tenir prêt pour se mettre en marche.

Les trois bataillons du lie. de ligne en garnison à Bruxel
les, ont reçu hier matin le même ordre.

La chambre des représenta ns a volé aujourd’hui sans discussion le 
projet de loi qui fixe à fr. pour 100 kil., le droit de sortie sur les 
poils de lièvre et de lapin , et plusieurs projets de loi conférant la natu
ralisation ordinaire. A l’occasion des naturalisations M. Gendebien a 
rappelé que depuis sept ans le général Mellinet a demandé la grande 
naturalisation, et il s’est étonné que la chambre ne s’en soit pas encore 
occupée alors qu’il s’agissait d’un homme qui avait rendu tant et de 
si prends services à le révolution. Il a proposé de mettre cette demande 
à L’ordre du jour de mardi prochain, et la chambre a adopté cette pro-
P°Le projet de loi présenté par M. de Brouckère , tendant à faire con
tinuer jusqu’à la fin de la session de 1839 , les examens pour le grade de 
docteur sur les seules matières exigées avant la promulgation de la loi 
de 1835,’ a été renvoyé à la section centrale chargée d’examiner le nou
veau projet de l’enseignement supérieur.

M. le ministre des travaux publics a déposé sur le bureau un projet 
de loi tendant à établir un droit postal uniforme pour tous h-S jour
naux . de 2 centimes. Le gouvernement veut, a dit M. Nothomb dans 
l’exposé des motifs, mettre fin à l’étrange anomalie que presente la fixa
tion actuelle de ce droit. M. le ministre a ajouté qu’il croyait utile de 
donner lecture à la chambre des réclamations élevées par les journaux a

LaJchambre ne se réunira que mardi prochain ; son ordre du jour est 
fixé ainsi qu’il suit : 1° Prise en considération de la demande en grande 
naturalisation du général Mellinet ; 2° projet de loi sur les chemins vi
cinaux ; projet de loi subies bois étrangers; 4° projet de loi relatif aux
légionnaires. ________

llrnxelles. le 18 janvier. — (3 heures.) — La faiblesse des cours in
dique suffisamment qu’il y a stagnation persistante dans les affaires.. 
En politique on trouvait généralement que les propositions de rachat, 
faites par M. de Mérode , non seulement augmentaient les charges du 
Pays mais encore qu’elles affaiblissaient les moyens mis en avant jus- 
qu’ici’nour conserver le Limbourg et le Luxembourg; puisqu’il pour
rait arriver qu’en refusant ses offres de 65 millions, la conférence en 
prit acte pour soutenir que la Belgique a par la reconnu qu’elle n’a au
cun droit à ces parties du territoire. Nous avons entendu discüter 
cette question avec assez d’avantages pour et jcontre , nous l’indiquons 
Seulement.

Fonds dé l’Etat plus bas que la veille : dette active 2 1|2 p. c. 55 P., 
5 p. c. 98 li4 P., 4 p. c. 88 P., 3 p. c. 67 1[4 P. Société Générale titres 
en nom fl 757 A. certificats au porteur émission de Paris 1605 a., 
Société de Mutualité 106250 (106 B4) A., Banque de Belgique 610 (61) 
P Actions-Réunies 530 (53) : A., Canal de la Sambrn à l’Oise 1015 (101 
1,2) a Sociélé Nationale 1050 (105) P., Société de commerce 1150(115) A.

L’abondance de neige tombée depuis hier dans la soirée a dû néces
sairement retarder la malle-estafette; la cote de Paris n’est pas con
nue, l’actif espagnol n’a donné lieu à aucune transaction , il est coté 
16 li4 P

MARCHÉS DES HUILES ET GRAINES.
Huile de colza en baisse , celle de lin également faible ; graines gras

ses sans affaires; tourteaux de colza précédents prix, dito de lin peu
demandés. „, ,. . . .

Anvers, deux heures 3[4. — Par voie télégraphique — Ardoin
16 1(8 5[16.

LIÈGE, LE 19 JANVIER.

miiltanément
le printemps . ,
la station des Guillemins, la construction du quai de hal
lage et celle d’un pont sur la Meuse au Val-Benoit : à l’inté
rieur, la rectification de quelques rues irrégulières, l’ache- 
vement de celles qui sont commencées et le percement de 
mes nouvelles. Plusieurs branches d’industrie y trouveront 
des nouveaux élémens d’activité, et les classes ouvrières de 
l’ouvrage pour long-temps. Ces circonstances sont de nature 
à dissiper les craintes que la stagnation éventuelle de travail, 
dans quelques ateliers, a fait naître dans les esprits, et à les 
tranquilliser sur les suites de la crise financière qui s’est dé
clarée.

Le bruit qui s’était répandu d’une violation de territoire , 
par les troupes hollandaises, ne s'est point confirmé. Aucun 
attentat semblable n’a été commis. Seulement une patrouille 
d’avant-poste s’était aventurée au-delà des limites ; dès que 
l’erreur a été reconnue, elle s’est retirée sans avoir exercé le 
moindre acte d’hostilité.

Les pluies et les neiges abondantes qui sont tombées, de
puis quelques jours, ont provoqué le débordement subit de 
la Meuse. Avant-hier, une grande partie de la Boverie était 
submergée et l’eau commençait à envahir le quai d’Avroi. 
Mais la baisse a été aussi rapide que la crue. La construction 
du quai de hallage mettra un terme à ces inondations qui 
exposent souvent les habitans de la Boverie à de graves dan
gers. C’est un motif de plus pour hâter l’exécution de etce
grand travail dont le tracé est définitivement adopté.

Le gouvernement et les provinces rivalisent de zèle pour doter le 
pays de nouvelles communications, et chacun applaudit à cet élan 
auquel je suis le premier à m’associer ; il est cependant un choix à 
faire dans ces routes projeltées et des bornes à poser; celles reconnues 
d’une utilité indispensable e't immédiate, doivent avoir la préférence 
sur d’autres moins nécessaires, et lorsque d’anciennes routes ou parties 
de routes existantes peuvent servir à raccorder les nouvelles communi
cations avec d’autres, celles-ci doivent avoir la préférence, sans qu’il

soit besoin de tracer à côté de nouvelles routes presque parallèles , au, 
grand détriment de la bourse des contribuables et au préjudice des ha
bitans, avoisinant ces routes existantes.

La route d’Aywaille vers Louvegné actuellement mise en adjudica
tion se raccordera naturellement avec celle de la Vesdre, en suivant 
l’ancienne route de Spa depuis ce dernier village jusqu’aux forges et 
de là jusqu’au Trooz ou embranchement fait depuis plusieurs années 
par une société. Cependant il est question ,et j'entends de toutes parts 
critiquer amèrement ce double emploi et le comparer à une dilapida
tion des fonds des contribuables , il est question, dis-je, de tracer ua 
nouvel embranchement depuis Louvegné jusqu’à Fraipont, embranche
ment parallèle à celui des forges et distant seulement d’une demi-lieue.
La première communication qui existe aurait cependant l’avantage d a- 
mener les provenances des Ardennes plus directement vers Liege, vers 
l’embranchement projetté des fonds de Forêt, qui mettra la route de la 
Vesdre en relation avec Herve et le Limbourg et vers le chemin de fer 
à Prayon , où doit bien certainement s’établir une station pour les mar - 
chandises; ce dernier point étant le centre de la vallee de la Vesdre et 
le plus important par ses nombreuses usines tandis que Fraipont est 
d’une importance commerciale fort minime.

Le redressement de la route de la Chartreuse forme aussi un vérita
ble double emploi avec la construction projetée d’un embranchement 
pour relier la route de Herve avec celle de la Vesdre par les fonds de 
Forêt; l'exécution de cet embranchement est d'une utilité trop évidente 
et sera d’une dépense si modique en comparaison du rapport qu’il pro
curera qu’elle aura lieu immanquablement; une fois livrée à la circu
lation, tout le grand chariàge , pour éviter les côtes, suivra de préfé
rence cette route pour arriver à Liège ou au chemin de fer à Prayon ; 
en sorte que la partie de la route entre Liège et le Fond-de-Gotte sera 
entièrement abandonnée et déserte ; elle restera comme Faucienne route; 
de Spa , dans la classe des chemins vicinaux et le faible produit de ses 
barrières ne suffira pas â son entretien.

En présence de pareils faits, la dépense qu’exigera ce redressement 
est trop élevée , pour l'employer à un objet devenu d’une utilité aussi 
minime et peut être utilement affectée à d’autres améliorations d’une, 
utilité réelle et incontestable. _______  [(Article communiqué.)

On nous écrit de Paris, 16 janvier :
« MM. Metz, d’Ansembourg et d’Hoffschmidt comptent 

toujours être de retour à Bruxelles vendredi.
«Jesais de bonne source qu’il n’y a pas d’effort que lafbonne 

reine des Belges ne fasse en faveur de votre cause. La mort 
de sa sœur, la princesse Marie, lui a porté un coup terrible ; 
cependant, au milieu de son affliction, elle n’a pas oublié la 
Belgique, et toute son influence sur le roi desFrançais a été 
employée dans votre intérêt.

« L’ensemble des détails que je vous ai donnés hier stil
les propositions du cabinet belge, est exact. Il se confirme 
que c’est à 4,000,000 de fl. que M. de Mérode offre de por
ter la rente annuelle due à la Hollande. Seulement, j ignore 
encore le chiffre exact de l’indemnité pécuniaire quïlest char
gé de proposer. » (Observateur.)

Les bruits les plus mensongers sont à chaque instant 
répandus au sujet des mouvemens de notre armée et de 
l’armée hollandaise. Tantôt c’est une rencontre qui a eu lieu 
entre les postes avancés, tantôt c’est la place de Venloo qui 
est attaquée. Dans tout ce que l’on débite à cet égard il n’y 
a pas un mot de vrai; jusqu’à présent tout s’est borné à des 
mouvemens de concentration de part et d’autre.

Certains journaux profilent de l’occasion pour accuser le 
gouvernement de mollesse , de négligence , etc., pour tout 
ce qui concerne la défense du pays. Que le public soit tran
quille à cet égard ; les dispositions déjà prises et celles qui 
le seront successivement, prouveront que rien n’a été né
gligé et que l’armée est en mesure de répondre à tout évé
nement. (Indép.)

On lit dans le Journal des Flandres :
Le bruit courait en ville, hier soir et ee matin, que les 

Hollandais avaient attaqué à l’improviste le fort Hazegras, 
et qu’un engagement avait eu lieu entre eux et la faible gar
nison belge. Nous n’avons pu remonter à la source de cette 
nouvelle, mais nous pouvons certifier qu’elle est complète
ment fausse. Il n’y a eu aucun mouvement sur la frontière; 
zélandaise. Toutefois, nous apprenons que l’ennemi s’y for
tifie , et qu’il est dans l’attente d’événements graves.

— On écrit de Gand, le même jour :
«Le régiment de cuirassiers, en garnison dans cette ville, 

a reçu hier, vers huit heures du soir, par courrier arrivé 
de Bruxelles , l’ordre de rejoindre immédiatement l’armée. 
Après avoir passé une grande partie de la nuit à faire ses 
préparatifs de départ, le régiment était à 10 heures du ma
tin sur le point de quitter nos murs. Il se dirige, dit-on , 
sur Malines. «

— On écrit de Venloo, le 15 janvier ;
« Il vient d’arriver sur nos frontières beaucoup de trou-* 

pes hollandaises ; on dit que la 2m” et la I0rao divisions sont à; 
Boxmeer et échelonnées sur tou te la ligne , depuis cette der
nière placejusqu’à Maashees, Vierlingsbeck, etc. »

Les travaux de fortifications de notre ville sont pousses 
avec vigueur , et bientôt la place se trouvera dans un état 
de défense respectable. L’ensemble des travaux en train 
d’exécution et ceux à la veille d’être adjugés, ne s’élèvent pas 
à moins de 250,000 fr.

— On écrit de Tournai, le 17 janvier ;
Une batterie du 1er régiment d’artillerie est partie hier 

pour la frontière. Plusieurs escadrons du 1er lanciers ont 
pris ce matin la même direction.

— On écrit de Bruges, le 17 janvier :
Ce matin, à quatre heures, l’ordre est arrivé pour le de

part du 2me. régiment de cuirassiers, en garnison a Bru
ges. Celte nouvelle a été reçue par le soldats avec le plus vit 
enthousiasme ; les préparatifs ont été faits aussitôt, les 
postes ont été relevés, et à dix heures le régiment s’est mis 
en marche. _______

Le parlement anglais s’ouvrira le 5 février.
Lord J. Russell a adressé la circulaire habituelle a tousles 

membres de la Chambre des communes , considérés comme 
amis du ministère, pour leur rappeler quelaréunion du Par
ement est fixée à ce jour-là et que la situation des affaires, 
rend leur présence particulièrement désirable.

La réponse au discours du trône sera proposée par M. Ed
ward Bulwer, secondé par M. G.-W. Wood*

— Par arrêté royal du 13 de ce mois, les élèves sous-heu- 
tenans de l’école militaire dont les noms suivent, ont été ad
mis, avec leur grade actuel, savoir :

Dans le corps du génie : MM. Carette, Liagre, Mamelle? 
Rousseau, Wynans, François, Squillier et Neujean.



LE POLITÏqUE

Dans FarliP’1’*0 : MM. Henry, Yerheyden , Kerckoff, 
Gérard, Géoin'S Jehotte, De Roisin, Willems et Salkin.

Dans rJat-Major : M. Dassonville.
— Nous avons publié il y a quelques mois, des rensei- 

gnemens très-détaillés , relatifs à l’ancienne dette différée 
d’Espagne. Ies porteurs de cette valeur , nos concitoyens, 
onj; envoyés copie de ces renseignemens et réclamations à 
M. de Lalaio&î chargé d’affaires de notre gouvernement près 
du cabinet de Madrid. M. de Lalainga remis cette copie en
tre les mains de M. Isturitz , président des cortès , avec 
prière d’yavo>r égard; M. Isturitz a formellement promis de 
profiler delà première discussion financière, pour soumettre 
à la cliaiiib1’6 les plaintes fondées des créanciers légitimes , 
dont les différais ministères se sont joués pendant trop long
temps. [Commerce.)

M, Gachard est de retour de la mission littéraire dont 
le gouvernement l’avait chargé en France : il a visité les ar
chives des ducs de Bourgogne à Dijon, les archives du 
royaume, le dépôt des affaires étrangères , la bibliothèque 
du roi. la bibliothèque de l’arsenal, de l’institut, de Sainte- 
Geneviève, Mazarine, et celles de Besançon , d’Aix , de 
Lyon et de Dijon. Le résultat de cette tournée a dépassé de 
[gauconp les espérances que l’administration en avait eon-

i.Dans la bibliothèque du roi seulement, M. Gachard a 
trouvé plus de cinq cents manuscrits relatifs à l’histoire de 
la Belgique. Outre une quantité de copies et d’extraits des 
pièce! les plus intéressantes qui lui ont passé sous les yeux , 
ainsi qVie de notes et d’analyses destinées à servir d’élémens 
au rapport qu’il doit adresser à M. le ministre de l’intérieur, 
il rappoiVte un catalogue complet des chartes des ducs de 
BourgogiJie conservées à Dijon, et l’inventaire du trésor des 
rois de FrVince, qui ne font pas moins de treize volumes 
grand in-fovio. Tous ces documens, déposés dans nos archi
ves, vont augmenter les richesses historiques déjà si considé
rables qui y\sont rassemblées et qui en font une des plus 
précieuses collections que l’on connaisse. [Monit.)

M. H. VanhiWsberg, pharmacien, à Bruxelles, propose une 
souscription pouiff un nouveau mode de préparer le café avec une 
économie d’envinhn la moitié de la lève , de sept huitièmes de combus
tible , de quatorze!quinzièmes d’emploi de temps et de la conservation 
de tout l’arôme. |

Il y a plusieurs! années que feu le sieur Jean-Baptiste Desprets avait 
annoncé un semblable procédé. Il avait fait exécuter, avec beaucoup 
de luxe, une cafetiWe et son fourneau pour les présenter au roi Guil
laume ; mais la révolution qui survint mit obstacle à la demande d’un 
brevet pour son invention. L’auteur mourut quelque temps après.

THEAXiLE. — bénéfice de a™ st-ange.
L’indisposiliondenotre'-ipremière chanteuse nous a privé lundi dernier 

déplaisir de l’entendre et dffîVjjrplaudir jcetteindisposition n’a heureuse
ment pas eu de suites graves; l’a'fi&cbe annonce 'que Mde. St-Ange pourra 
jouer lundi prochain. Nous apprenons avec plaisir que toutes les places 
dont peut disposer le bureau de localioïr sont occupées. Que ceux qui 
tiennent à voir la nremiAro rpnrÉspnfaf inn rP Hnnn

trent aussi bien dans les moyens de notre exci • toi'isation de e 
celui d’Jnne de Bouten. On voudra aussi faire i 0- jts l’armée ■ -
vre d’un maestro italien qui doit être joué proche “ • .!g> e
scène lyrique de France. Du moins les journauXf“ U 
l’arrivée de Donizetti dans cette capitale , pour soïg m ” à. I T' ’ * a(ie 
de Po/yeucte. a, g . ,S || g. D

OUVERTURE DES BARRIÈRES) s He.
Par arrêté de ce jour, M. le gouverneur de celte province, ordonne 

que la circulation sera rétablie aujourd’hui, 19 courant, à midi, sur les 
roules ci-après :

Route de 1™ classe, nM, section de la limite de la province du 
Limbourg, vers Sainl-Trond , à Liège , et embranchement de Liépe 
vers Visé. °

Idem de 2° classe, n» 15, de Liège à la limite de la province de Namur 
par Iluy.

Idem n° 16, de Liège à la limite de la province de Limbourg vers 
Tongres.

Route non classée de Huy vers Tirlemont.
< Hontes provinciales.

Liège, le 19 janvier 1839.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 20 janvier, EN PREMIER AMOÜR, vaudeville en 3 actes- 

/Le CHALET, opéra comique.
UN CHEF-D’OEUVRE, drame inconnu.
Mlll! MARGUERITE, vaudeville.

Lundi 21, au bénéfice de M>nc St.-Ange, la première représentation 
de : ANNE DE BOULEN , opéra ; les DEUX MAITRESSES, vaudeville.

annomST™
Un JEUNE HOMME, candidat en sciences, sachant le 

Flamand, ayant quelques heures de loisir pendant la jour- 
nee, désire les utiliser en donnant des leçons , à des prix 
modérés, chez lui ou en ville, sur la langue Française , La- 
tine et Grecque , Histoire, Géographie et Mathématiques , 
etc. S adresser Outre-Meuse , rue Piùts-en-Sock. nn57-474

SÜR HYPOTHÈQUE 500,000 frs. en UN 
SEUL PLACEMENT ou par fraction de 10,000 frs.

S adresser à Me RENOZ, notaire à Liège . rue du Pot- 
d Or. 66

HUITRES aNGLAïSES, chez PARFONDRY, derrière 
1 Hotel de Ville.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

mm m,°FEIlilvec Pension UN BEL APPARTEMENT pour 
Lié"eU deUX dames‘ S’adresser place St.-Pierre , ne 20 , à

68

ft..'ZL.
CHEVAL à deux mains à VENDRE, quai 

dAvroi, n° 586.

MAISON À LOUER pour la St-Jean, située quai de la 
Sauvcntere, pres du Pont d’Avroy. Prix : 1000 fr. S’adresser 
de 10 heures a midi, Chaussée St—Gilles, n. 542-8e. 12

A VENDRE, UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE; 
située sur la route de Liège à Cfeaudfontaine. S’adresser à M* 
R.ENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or.

A LOUER pour le 25 mars, UNE MAISON avec cours 
et jardin, au commencement du Faubourg Hoche-Porte, 
n. 785, avec remise et écurie, si on le désire, s’adresser au 
n. 781. 38

QUARTIER avec ou sans écurie, rue devant la Madelaine, 
n. 273. 179

Cadres dorés „ glaces.
DE MOLL, rue de l’Université vis-à-vis le Passage Le- 

monnier, fabrique CADRES GOTHIQUES depuis 1-50 à 
3 frs. le pied et au-dessus j moderne de'50 centimes à 2 frs. 
le pied, pour glaces de 1-50 à 2 frs, le pied. Il garantit le 
fini et la solidité de sa dorure.

Il se charge de toutes sortes d’encadremens ainsi que les 
glaces. On trouve chez lui un ASSORTIMENT de GLACES 
à prix fixe.

DÉPOT DE BANDAGES DE PARIS. 67

Le LUNDI 4 FEVRIER 1839, à dix heures du matin,
Les enfans de Jean CHÀRLIER et de Catherine PARENT, 
en vertu de jugement, feront VENDRE AUX ENCHERES, 
devant M. le juge-de-paix du quartier du Nord, en son bu
reau, rue Neuve derrière le Palais, par le ministère du no
taire BOULANGER, pour ce commis,

Portant le N° 340,
SISE A LIÈGE , AU BOUT DU FAUBOURG VIVEGNIS ,

Avec treize ares de jardin y annexé et ayant une communi
cation à la ruelle dite Bonne-Nouvelle.

On peut dès à présent prendre connaissance des titres et 
du plan de cette propriété qui sont déposés en l’étude dudit 
notaire. 70

’ YEMTE '

POUR

Sortir de l’Indivision.
Le JEUDI 31 JANVIER, courant, à 10 heures,

Me DUSART, notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈRES 
en son étude, rue Féronstrée, les

REETJES suivantes ?
SAVOIR

1° UNE de 16 muids 7 setiers d’épautre, due par les veu
ves André Lhoest et Martin Stockis, Henri Colard et autres, 
d’Heure-Ie-Romain.

2°UNE de 9 muids un selier deux quartes et unpognoux 
d’épautre , due par Louis et Marguérite Noël et la veuve 
Sauvage de Houtain-St-Siméon.

3° UNE de 8 muids d’épautre , due par Mathieu Pâque , 
Jean et Gérard Wathar, Elisabeth Marguérite et Jean Stas- 
sart de Pxocour.

4° IJNE de 7 muids d’épautre, due par les veuves Pierre 
François Guerin, et Gérard Denis née Rigo , et autres de 
Mons, canton de Hollogne-aux-Pierres,

5° UNE de 2 muids 4 setiers d’épautre, due par les enfans 
Joseph Petit, Jean et autres de Slihs.

Et 6° UNE des deux tiers de deux muids d’épautre , 
due par Lambert Micha et Henri Dubois de Seraing-sur- 
Meuse.

TOUTES CES RENTES sont régulièrement ins critesj et 
payées.

S’adresser audit notaire pour voir les titres et condi
tions. 72

A vendre de Gré à Gré
UNE

BONNE MAISON
AVEC COUR ET UN BEAU JARDIN, SISE A LIEGE, RUE DU VERT-BOIS,

On pourrait avoir la jouissance tout de suite et de gran
des facilités pour le payement du prix.

S’adresser au notaire BOULANGER , chargé de cette 
VENTE, à Liège, rue Hors-Château, n. 36. 36

ILABMlimSïlâTI«

DU

SEMINAIRE ÉPISCOPAL DJÈ L1ECE9
METTRA EN ADJUDICATION,

Le 1er Février prochain , la confection de divers

®waâ®i§ a® sanTOMaan

A EXÉCUTER AU SÉMINAIRE DE LIEGE.
les soumissions cachetées seront remises avant le 1er fé

vrier au secrétariat de l’administration, Cloitres de St-Paul 
où l’on peutvoir les conditions, tous lesjours, depuis 9 heu
res jusqu’à midi. 69

--- "    yr—m il un m , j,

vente
DE

CHEVAUX.
LUNDI 21 JANVIER 1839 à 10 heures du matin,

A la houillère des SARTS au BERLEUR, dite Corbeau, 
commune de Grâce-Montegnée,

IL SERA VENDU

S forts et bons chevaux
DE TRAITS de six j à sept ans , à la recette du notaire 
HOUBAER.

AU COMPTANT. 59

EAU DE BAYONNE
DE

LANBSBER.G et Cie.
Cette EAU a la rare propriété d’enlever de toutes lesf 

étoffes, tant en laine qu’en soie, etc., les taches de graisse, 
d’huile, de cambuy , crasse de cheveux, etc., sans changer 
aucune couleur; son odeur est agréable.

Le prix de la fiole, avec instruction pour s’en servir, est 
de 2 francs.

DÉPOT

Chez L. GRANDMONT-DONDERS, impr.-libraire, rue 
Vinave-d'Ile, n° 13-45, à Liège.

beau bien patrimonial
■ A VEN®UE.

Consistant 1° en une BELLE MAISON de maître, compo
sée d’un beau salon, deux autres pièces et deux cuisines" au 
rez de chaussée, plusieurs pièces à l’étage, quatre caves , 
beaux greniers avec fournil, remise, écuries, pigeonnier , 
ancienne brasserie avec une grande citerne, cour entourée 
de beaux bâtiments bâtis en pierres et couverts en ardoises, 
jardins garnis d’arbres à fruits, vergers, prairies et allées y 
attenant, le tout ne formant qu’un ensemble d’environ qua
tre hectares, et une petite maison avec bâtiments et jardin 
joignant la précédente.

2“ EN UNE BELLE ET BONNE FERME , composée de 
bâtiments solides, avec cour et jardins y attenant ,*• de su
perbes prairies , de terres et pâtures en plusieurs parcelles, 
d’une contenance d’environ soixante deux hectares.

3° En une PARCELLE DE BOIS, ancienne croissance , 
d’environ un hectare et demi.

Ces BIENS sont situés à OCOUIER EN CONDROZ à 
une demi lieue de [la route de Liège à Marche : Ils seront 
premièrement exposés aux enchères en trois lots séparés, 
comme ci-dessus, et ensuite réunis en masse.

LA VENTE AURA LIEU LE CINQ FEVRIER 1839,, 
à deux heures de relevée, en l’étude du notaire ADAMS , à 
Liège, oùl’onpeutprendre inspection du cahier des charges.

1615'

AVIS.

Caisse d’Epargnes,ia
ETABLIE PLACE VERTE, N° 11-41, A LIEGE,

1. Eu conformité de Fart. 8 du réglement, les livrets doi
vent être présentés du 1er au 28 février pour recevoir les in
térêts échus le 51 décembre, ou pour les ajouter au capital 
si le totaldes dépôts ne s’élève pas au 1er janvierà 2,000 francs, 
y compris les intérêts. A cet effet, le bureau sera ouvert tous 
les jours du mois de février, de midi à deux heures exclusi
vement , et les dimanches de neuf heures à onze heures du 
matin. Cependant les personnes dont les dépôts ne s’élèvent 
qu’à 1900 fr. etau-dessous, qui ne voudraient pas recevoir les 
intérêts échus au 31 décembre, peuvent attendre, pour pré
senter leurs livrets, les mois de mars et avril, pour y faire 
annoter les intérêts.

Pendant les autres mois de l’année, on reçoit les place
mens tous les jours, les dimanches excepté, de 10 heures à 
midi, et les remboursemens se font les mardi et samedi, de 
midi à deux heures.

2. Par avis inséré dansles journaux en mars 1838,, la di
rection de la société générale à Bruxelles, a informé les pro
priétaires de livrets , qu’à dater du 1er juin 1858, les Som
mes déposées au dessus de 500 frs., ne seront remboursées, 
en tout ou en partie, que 45 jours après la demande,"qui 
devra être inscrite sur les livrets, ou, que s’ils voulaient être.' 
payés dans le délai de 8 jours, ils devront en faire la demand e 
par écrit à M. le gouverneur de la société générale àjirn- 
xelles : M. l’agent de ladite société se chargé dé faire parv <»_ 
nir les lettres qui doivent lui être remises (non cachetées) 
avant deux heures.

3. Le remboursement des sommes de 500fr. et au dëïsQr" ts. 
se fera 8 jours après la demande, conformément à Parti Aa 
sept du réglement inscrit aux livrets.
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MERCREDI 20 février 1830, à 10 heures,
le notaire PAOUE adjugera dénftitivement, en son étude, 
fue SouveTaih-’Pont, sur la misé' diT20',000 fi’âhcs,

avec deux.caves.*,écurie, four,et 59 ares de jardin et cQlil- 
lage, située à Fràgnée ,V 875, quartier du Sud à Eiége, 
joignant à la Ruelle dite Viéux-Mayeür et à MM. Francottè 
et Mouton. .

CETTE PROPRIÉTÉ, dans un endroit,très-salubre, con
tigue au Rivage de la'"Meuse , à prdxirnité du pont projeté 
sur ce|te mière et de la station du, chernjn, de,fer, convient 
pour une maison de campagne'o'ù tout établissement quel
conque.

Il f aura grand'è' facilité pour le patmént du prix!

A VENDRE.
.jKPe ou deux PARCELLES DE^jARDIN^ au" BEAVr 

MLR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri- 
vegnée, en dehors de l'octroi de Liege,.

Qn peut;y étqLfiPavantageüsémènt un Café ou en faire un 
jardin d’agrément'

2“ DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et hou- 
blonnière, sur-Avroy', à portée dé la station du chèmiU de 
fer et du jardin botannique , ce terrain est propre à y faire 
des briques;

S’adresser place St.-Denis, n. 637.

Séminaire Episcopal

MARDI 29 JANVIER 1839, à 9"heuresdu matin/

LA COMMISSION A DMINISTR 4T1VE
BU SEMIN AIRS,

FERA EXPOSER EN LOCATION AUX ENCHÈRES 
PUBLIQUES,

Âu'bureau'dè Ü recette dés cloîtres de Saint-Pdul!, 
Par le ministère de M° DE BEFVE,

•■fit
LES

PIÈCES DE FONDS ,
Dont lè detail suit, 

savoir’;

SUR S LI NS.
deHa’ileSugyreahdeS TEERE ’ exPr°'tée Pâl'André Lhoesl,

SUR OUPEYE.
,5 verges grandes de PRAIRIE, exploitée parle sieur Henri 

Hubert Bonhomme , d Oupeye.
SUR UOUTÀIN.

15 verges grandes de TERRE, exploitées par .Téan' Defise.
dudit lieu. . .... ’

0 bonniers 7 verges grandes de TER.RE, exploités par 
Jean François Colson, de Houlain. ...

2bonniers 14 v. gr. 10 p. de TERRE, exploités par Noël 
Charher, de Houtain.

SÜR WIHÔGNÈ.
1 bonnier de TERRE, exploité par Engtebert Springuel 

et Noël Bastin, d’Olhée.
, SUR' OTHÉE/

1 bonnier de TERRE, exploité par Gaspar Malaise, Tas- 
sin et Defselrirrfe, d’ôthéè.

8 verges grandes 10 petites de TERRE, exploitée par Noël 
Bastin , duditTiëu’

SUR FRERE,
17 VERGES GRANDES 19 PETITES DE TERRE, ex

ploitées par la veuve Jean Han’éen. de frère.
4 VERGES GRANDES 10 PETITES DE TERRE, exploi

tées par André Latour, côrdonniér à Oreye.
7 Verges grandes 10 petites de TERRE , exploitées par là 

veuve Pierre Thonard, de Wihogne.
sur russon;

8 Vergé» gfandès: dé TÉÉÉÉ, expjôitées pâr GÄuMa-"
laise, d’OLhée.

SUR OTR ANGE,
l Rosier 3 verges grandes de TERRE, exploitées par 

Henri Mœrs, dOtrange.
1 Bonnier 3 verges grandes 16 lj2 petites de TERRE ex

ploitées par Antoine Mëstré, d’Otfangeet là veuve Jn Boltr 1 
d’Oreye. 1 ’

SUR OREYE.
1 Bofiniêr de TERRE , exp’fôité'par Lambert Gèrtnis, d’O- 

trangeT
Siîîl HEX' ;

16 verges grijfidè's de TERRE, exploitées par M. Pierre4
Nartus, dé Tongres. , .

■ SUR VÈCH.VfAEL.
1 bonnier 19 verges grandes de TERRÉ exploités par 

M . L i s m o n t, not aire à Tq n g r; es, .......
S’adresser^ pour les cppditions , àti bureau de là rebette, 

du Séminaire, Cloîtres St-Paul. 7)

H
.1

LUNDI 21 JANVIER 1839, à 1 hëure dé relevéé,

ÏL SERA VENDU
PAR LE MINISTÈRE DU NOTAIRE REBEFVE,

En la maison enseignée du Grand-sans- 
Squcis, faubourg Vivegnis, à Liège, UNE 
QUANTITÉ DE VINS DE BOURGOGNE , 
BORDEAUX, RHIN ÉT CHAMPAGNE
o DTEQC DADDriTTV ... - . ’de même qu'une PIECE BORDEAUX en cercle 

AU COMPTANT 27

ÜÜ15Î s r*v

D I i .J

ET RENTESi"

.le *fERÇP.EI)I,, SIX FÉVRIER 18.39’, i neuf heure,' 
du rpalln, chez Afr. .Fastré, cabaretier, près de Fée lise à 
Herstal, IL SERA VEN.DI aux enchères publiques par le 
ministère de Me 1)1 SAHT . notaire , à Liège eî de 
M° COURARD, notaire à Herstal, les 6 ’ d°

fiîimeiibfés et Rentes
Dont la désignation suit :

1" lot. Une MAISON avec grange', cour et prairie, con
tenant 36 ares, située à la Large-Voie , à Herstal, occupée 
par le sieur Nicolas Bologne, et tenant à la chaussée.

2' lot. Upe MAISON contigue, avec cour, forge, four 
jardin et prairie, coiïfchâht’20 ares 64 centiares, occupée 
par le sieur Libert-Frenay. p

Les deux lots seront d’abord vendus ensemble et ensuite 
séparément.

3» lot. Un JARDIN et un VERGER au même lieu, déte
nus par le dit sieur Bologne, contenant 40 ares 17 centiares 
tenant aussi a la chaussée.

4° lot. Un VEÉGËR faisant face a la ruelle des Mineurs 
et au chemm de la petite voie , exploité par lesieur Dieu- 
donné Borguet. conlehant 45 ares 58 centiares.

5° Jot, Un JARDIN, situé au Tige, exploité par Antoine 
Chefneux, mesurant 17 ares 39 centiares.

^ ■ UR a *a Voie du Taureau, exploité
par Hubert Michail , contenant 22 ares 29 centiares.

7°: Une PIECE DÉTERRE, située au Xhory, exploitée 
par le même, contenant 34 ares.87 centiares. P
-r- 8f uUae, aull'e sur le Fort Pirard, exploitée par Hubert 
VerlchevM contenant 13 ares 17 centiares: F 1

9'. Une située au Doyar, de 10 ares 44 cent., exploitée 
par Mane-FraUçôise Paqnin. * [ee

m Une sur la Campagne des Món'fs, eAplóltèe par Nico
las Remy, contenant 8 ares 72 centiares! p °

11 ° Une nuire. au mêrhe endroit, exploitée'par'le mémo 
conlehant 10 ares 89 cenïiarét par le meme,

: des Mon,s ’

; ie SsÂaw ■*“; mm m
1 P”'"sse’ &•*&&<&.V

i 1 Une .autre, au même endroit, exploitée par le mémo' 
cbhtenant« ares 80 cëhT. p 'ememe,

17a. Une autre, au chemin des Naiveux, exploitée nar 
ia veuve Ogér Miehah, côntèhànt 16 ares 15 cent. P 

18e. Une sous le bois de Ponlice, exploitée par Henri 
■ Jeussette ; dé 13ares 7 cent. 1 nemi

19e. Une idem en fond d ElleMendrèe , exploitée mr Ni 
colas'Bologne', 13 ares 7 cent, . ’ exF10,tee pai Ni-

20e. Une idem, au même lieu, section de la Basse-C-im- 
pagne, expioilée par Georges Brodelet, contenant 8 ares 
i 2 centiarps. cs

21e. Upé idem , au mèmè lieu, exploitée par Gilles Cabo- 
let , contenant 5 ares 43 cent.

22e, Une aiifre , de 7.area.51.centiares, située au même 
endroit et exploitée par le même. e

23e. Une autre au cerisiér d’elfe Ronhé ’ exploitée nar 
Louis Na,motte, tenant àbi Verte voie'. \ 1 par 

24e. Une PIECE DE TERRE et PRÉ,sur File de Monsin 
eX|*0,"tée P!,r Jf;m ‘Cló’sSèl, eonfehànt'lAarës 59 cent. 1

25e. Un PRE au même endroit, détenu par iNicolas Bolo
gne, cOntenahl 8 ares 69 cent. icoias jjoio-

26e. Une TERRE an méiné endroit, exploitée par Louis 
Coihnet, conteuanl 8 ares 72 cent. 1 S

2.7°:, Une autre dans la campagne dq la petite Foxhalîe 
exploüee par Louis Lageot , contéhrlnt 7 ares 16 cent. 1 

28e. Une au-lieu dit En-Pré, contenant 15 ares 7 cent 
exploitée par Hubert Lanaire. ' ’

29e. IJiie autre au 'même endroit1'‘cbnlènaht 30' àrès 51 
cent., exploiiea par Louis Godin.

30e. Lia •JARDIN, situé au Thier-dés-Monts; exbldilé par 
Georges Keeu^onjenapt14 ares ,22 cent.'
hJ® ,mmeU,) CS SOnt silu6s cn Ia dite commune de

.Säfr'mcs ^.ceniimes, résubarit’ 
dub acte dfe b;uf a rente ^'libre'de rètcHtiê'''

S adresser aux dits notaires, pour conrialtrelès öónïii&hs"

A VENDRE1 D’OCCASION

iß.

B-f

à deux octaves et demis tons, n’ayant pas servi, chez M, 
LEVASSEUR, Maison Orban.

PROVINCE DE

CONSTRUCTION D’UNE ROUTE

ii’AYW AILLES

vers Loiivegnez.
AVIS. — VENDREDI 25 JANVIER ,1839, à onze heures 

du matin, a.FHôtel du Gouvernement à Liège , il sera pro
cédé. pardevant M. le Gouverneur de celle province, ou son 
délégué, en présence de .Mb. l'ingénieur-en-chef des ponts eL 
chaussées, et sous l’apprpbatjQn de l’autorité supérieure H 
une nouvelle adjudication des travaux à faire pour la conVf- 
truclion d une route, depuis ayvyailles jusqu’à.la roule.de 
l'e classe ne 4, de Bruxelles à la frontière prussienne wers 
Malmedy. près de Louvegn.ez.

L’adjudication aura lieu par soumissions cachetée^ de 
la manière indiquée à Fart 47 du devis des travaux.

Ce devis et le supplément aux articles 44 et 45, iponl dé
posés à I Hôtel du Gouvernemenl àLiége, et.daps les.'bureaux 
de Mr. l'ingénieur-en-chef des ponts et chaussées, ou l’on 
peut en prendre connaissance.

Liège, le 12 Janvier 1839.. ........... '-1
Le Gouverneur de la province de'liège 

Baron VANDEN^JTEEN.

BOURSES.
PAIUS. LE 17 JANVIER.

Trois p. c. . . , 78 70
Quatre p. e. . . J — 
Cinq p. c. . . . ,r 
Act. de la Banque.
Obi. la vil. de Par.
Emprunt Belge. .
Société Générale.
Banque de Belgiq. 582 50 
Mutualité............. -

110 55

99

Actions réunies., , 
Différée ancienn.e.j 
Dito nouv. s. in té.| 
Dette active. J. .1 
IJ. passive/. . ,| 

Emp. rom.x . ,| 
Rente de Naples. . 
Eiiips : ' portugais.' 
iMïguéliste, , . . J

17 1|2 
4

100 3)4 
99 15 
21 1[2

LONDRES,
3 "jo consolidés, .i 
Beuje. ,i83a.is Journals. 
HoiudVernement A4 l|4 
Poie qui concer - 
Egptiillc à cel4; ; ’ÿ -

i »"Qid—--. - ..
iigé ef AMSTERDAM,

Hoiero^ette aeliv. toi 1|8
Dil 1 1|2............. 54 I|4
Di.iérée................. 61|04
Billçl def change.. 25 7[16 
Old.' synd. d’am , 94 1 lil'6 ‘

« 3 1|2.1 -
S. de C. des P.-p.j 174 1|4 

.;>. nouvelle.]
Russie. Hope cl C°! 106

1829 , 5, . 105 7(8 
Inscr. au gr. livre 72

LE. 16 JANVIER.
Différées...............
Passives .... .>
Russie........................■
Brésil. . . .

|MExic\ms 6 p. e.i

7 5|8 
4 1|8

77 1{2

LE 17 JANVIER. 
Cerlifie. à Amsler. 
Pologne. L. H. 300 
PR'e, L. de Rd. 50 
Espxgve. E. Ard. . 
Dito,grd. ... , 
Dette' dilf. 1830.

» ane . 
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à Lond.

122 1|2 
124 112 

16 1ÓJ16

5 1|8 
4 1|8 

104 1|4 
77 1|2

ANVERS,
104
50
98 et 
88 3[8

108

Anvers. Det. act.
» Del. diff.

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill.

Holl. Del te. activ.
Rente rembours. ,|
AcTRiçaE. MétalliJ 
Lots de fl. 100. . .1 —

» fl. 250. . J —
» H. 500. . J 840 

Poi.og. Lots fl. .300 120 !i2 
» » fl. 500„ 138

Brés,Em. L. 1834. 77 3|8
Espagne. Ardoin. . 16 pS et
Dette passiv. 1834. —

» Différée. . .j 5 
Danemarc.E.NoU. 95 1i2 

Dilo à L.............j 74

LE 18 JiNVIER.
Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rom.Lev. 1832. 
Cert, ù A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. joi 
Id. 2 m 

Rotterd. C. joi 
Id. 2 mi 

Paris. C. joi 
Id. 2 mi

Londres. C 
Id. 2 

Francfort. C. 
« Id. 3 
P Bruxelles el (

122 1|2 
93 3(4 

101
99 1|4

Ï_ll8p
1_1|8 p

pair
7(8 -i» p

39j6
36
35 1I|1« 
1|8

Deite active 2 1|2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. , . . 
Einp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Apt de la Soc, G. 
Emp. de Paris. . . 
S, dé Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. el „ 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem..................... .
Flenu.....................j
H.Ol'n p....................j
Sclessin. . . ". . .j 
Soc. Nationale. .J 
Levant du Flenu.i 
Ougl-éè. , . . . j 
Sars-Longscham. j 
Chemin de Fer 1 
Venues. . . . 
Sl-Léonarâ. '. 
CÎiatelineau. . 
Verreries. . . . 
Betleraves,
Verier, de Charl. 
L'Espérance.

BRUXELLES 
53
98 1[4 

88
67 1[4

LE 18 JANVIER.

757
1605

115
6i"

loi

97

105

»12

•I

Brasseries. . . . 
Tapis. . . . . . 
Fpr d’Oygrée, . , 
Mutualité. . . ,
S,C. Bruges.'. . . 
Monceaux. . . . . 
Act.. Réunies.. j .
Burinage..............
Houy.oux,............
Papeterie.' .... 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise 
Civile. ....
Herve...................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B. ,M. et B. 
Asphalt. ..... 
Holl. Bette active. 
Losrenten insçriù 
Autrichè. Mélalliq' 
Naples. C. Falcon. 
Espaghe. Ardoiri. 
Fin courant.
Prime un mois. . 
Différée, de 1830. 
Idem de 1835. . 
Passives, . .’ 
Brésil, E. de Roth. 
Rome. E. de 1854.

»06 1(4

53

107 1(2 

16 ^1

Tdo 1(2
, : VIENNÉ, LE 8 JANVIER: _

Métalliques 5 p. c.^108 *|4 — Actions Hè la Banque, *1483.
' ■-j/1- - ; , ,J’
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